
RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA HAUTE-MARNE

Membres du corps préfectoral 

Mme le Préfet                                                  Françoise SOULIMAN
Mme la Secrétaire générale                                     Audrey BACONNAIS-ROSEZ
M. le Sous-préfet de LANGRES                                            Jean-Marc DUCHÉ
Mme la Sous-préfète de SAINT-DIZIER                                     Hélène DEMOLOMBE TOBIE 

Numéro spécial - Délégations de signature                                                    30 août 2017

SOMMAIRE

PREFECTURE DE LA HAUTE-MARNE

SERVICE DE LA COORDINATION, DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté préfectoral n°2024 du 29/08/2017 portant délégation, de signature à Mme Catherine CLERC Chef
du service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

Arrêté préfectoral n°2025 du 29/08/2017 portant délégation de signature à M. Philippe DUVAL Directeur
des Services du Cabinet

Arrêté préfectoral n°2026 du 29/08/2017 portant délégation de signature à M. François-Régis BEAUFILS
DE LA RANCHERAYE Directeur de la Citoyenneté et de la Légalité

**************

DIRECTION  RÉGIONALE DES ENTREPRISES, DE LA CONCURRENCE, DE LA
CONSOMMATION, DU TRAVAIL ET DE L’EMPLOI DE LA RÉGION Grand Est

Arrêté n°2017/19 du 28/08/2017 portant subdélégation de signature en faveur des Responsables des Unités
Départementales de la Dirrecte Grand Est (compétences générales)

Arrêté  n°2017/20  du  28/08/2017  portant  subdélégation  de  signature  en  matière  d’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses de l’État en faveur des Responsables des Unités Départementales de la
Direccte Grand Est

Arrêté n°2017/21 du 28/08/2017 portant subdélégation de signature en faveur des chefs de Pôles et du
Secrétariat Général de la Direccte Grand Est (compétences générales)

1



Arrêté  n°2017/22  du  28/08/2017  portant  subdélégation  de  signature,  en  matière  d’ordonnancement
secondaire des recettes et dépenses de l’État en faveur des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général de la
Direccte Grand Est 

Arrêté n°2017/23 du 28/08/2017 portant délégations de signature en matière d’actions d’inspection de la
législation du travail

**************

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

Délégation de pouvoir et de signature – Mme Anne-Marie Botta

Délégation de pouvoir et de signature –  M. Claude Charriere

2















































 

 

 
 
 
 
 
 
 

Direction régionale  
des entreprises,  

de la concurrence,  
de la consommation,  

du travail et de l’emploi 
Grand Est  

 

Direction 
 

acal.direction@direccte.gouv.fr 
 

Téléphone : 03.88.15.43.18  
Télécopie : 03.88.15.43.43 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

PREFET DE LA REGION GRAND EST 

 

 
 

 
Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi Grand Est (DIRECCTE) 

6 rue G. A. Hirn 67085 STRASBOURG CEDEX Standard : 03.88.75.86.00 
www.grand-est.direccte.gouv.fr  - www.travail-emploi.fr - www.economie.gouv.fr 

 
 

 
 
 

ARRETE n° 2017/22 portant subdélégation de signature,  
en matière d’ordonnancement secondaire des recettes et dépenses de l’Etat 

en faveur des Chefs de Pôles et du Secrétaire Général de la Direccte Grand Est 
 
 

La directrice régionale des entreprises, de la concurrence,  
de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est 

 

 
 

Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 
Vu la loi d’orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale 
de la république ; 
Vu le décret n° 2012-1246 du 07 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable ; 
Vu le décret n° 2015-510 du 07 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février 2010, 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les 
régions et les départements ; 
Vu le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration 
territoriale de l’Etat ; 
VU la loi n° 2015-29 du 16 janvier 2015 relative à la délimitation des régions, aux élections 
régionale et départementales et modifiant le calendrier électoral ; 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des 
directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi ; 
VU le décret du 09 juin 2016 nommant M. Pascal JOLY, Préfet des Ardennes ; 
VU le décret du 12 novembre 2014 nommant Mme Isabelle DILHAC, Préfète de l’Aube ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Denis CONUS, Préfet de la Marne ; 
VU le décret du 10 février 2016 nommant Mme Françoise SOULIMAN, Préfète de la Haute-
Marne ; 
VU le décret du 31 juillet 2015 nommant M. Philippe MAHÉ, Préfet de Meurthe-et-Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant Mme Muriel NGUYEN, Préfète de la Meuse ; 
VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Emmanuel BERTHIER, Préfet de la Moselle ; 
VU le décret du 23 août 2016 nommant M. Laurent TOUVET, Préfet du Haut-Rhin ; 
VU le décret du 19 février 2015 nommant M. Jean-Pierre CAZENAVE-LACROUTS, préfet des 
Vosges ; 
VU le décret du 22 juin 2017 portant nomination de M. Jean-Luc MARX, Préfet de la Région 
Grand Est, Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Est, Préfet du Bas-Rhin ; 
VU l’arrêté interministériel en date du 1er janvier 2016 portant nomination de Mme Danièle 
GIUGANTI en qualité de directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine, à compter du 
1er janvier 2016 ; 
VU l’arrêté préfectoral n° 2016/07 du 04 janvier 2016 portant organisation de la DIRECCTE 
Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
VU les arrêtés 2017/593 et 2017/594 du 10 juillet 2017 du Préfet de la Région Grand Est, Préfet 
du Bas-Rhin, portant délégation de signature à Mme Danièle GIUGANTI directrice régionale 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région 
Grand Est, en qualité de responsable délégué de budget opérationnel de programme 
régional  et en qualité d’ordonnateur secondaire délégué, responsable d’unité opérationnelle ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2016/367 du 27 juin 2016 du Préfet des Ardennes portant délégation 
de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi 
d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° BGM201618-0002 du 18 janvier 2016 de la Préfète de l’Aube portant 
délégation de signature en qualité d’ordonnateur secondaire à Mme Danièle GIUGANTI 
directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Alsace, Champagne Ardenne, Lorraine ; 

  



























 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES DE CHAUMONT

PAIERIE DEPARTEMENTALE DE LA HAUTE-MARNE
89 Rue Victoire de la Marne

52902 CHAUMONT CEDEX 9

DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II ,

Vu le livre des procédures fiscales, 

Vu le  décret  n°  ,2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique 

Vu l'Article L621-43 du Code de Commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaires
des entreprises ,

 

Monsieur Olivier  DESCHARMES, Comptable public  de la Paierie  Départementale de la Haute-
Marne

Décide :

Article 1er : DELEGATION DE POUVOIR

Monsieur Claude CHARRIERE, Inspecteur des Finances Publiques, reçoit pouvoir de me suppléer
dans l’exercice de mes fonctions et de signer seul ou concurremment avec moi tous les actes
relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y rattachent, y compris dans le cadre d’une action en
justice ou d’une procédure collective, ce mandataire étant autorisé à ester en justice et à effectuer
les  déclarations  de  créances  et  d’autres  actes  nécessaires  au  bon  déroulement  desdites
procédures.

Article 2 : DELEGATION DE SIGNATURE

Délégation générale de signature avec faculté d'agir séparément et sous sa seule signature est
donnée à Monsieur Guillaume TAVIN, Contrôleur des Finances Publiques,

Délégation de signature est donnée :

- à Mme Evelyne CHARRIERE, Contrôleur des Finances Publiques et Mme Annabelle RAVIER,
Agente  des  Finances  Publiques  pour  signer  le  courrier  courant  adressé  aux  collectivités
territoriales pour le secteur dépenses,

- à Mmes Karine GRANDJEAN et Anne-Marie GRIMONT, Agentes des Finances Publiques pour
signer  le  courrier  courant  adressé  aux  collectivités  territoriales  pour  le  secteur  recettes,  les
relances ou demandes de renseignements adressées aux débiteurs ou tiers afin  d'effectuer le
recouvrement des titres et les demandes de délais de paiement dans la limite de 1.000 €,

-  à  Mme Sophie  MARCHAL,  Agente  des  Finances  Publiques  pour  signer  le  courrier  courant
concernant l'encaissement des recettes : demandes de renseignements sur versement, renvoi de
chèques.

…/...



Article 3 : PUBLICITE

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la
Haute-Marne.

Fait à CHAUMONT, le 3 juillet 2017.


